
 

Dossier PARTAGES 33 

Projet-idée de l’association AINA (Initiatives Nature Aquitaine) 

 

Présentation du dossier 

Michel Larroche (Administrateur) 

 

Implantation 

à la ferme forestière agroécologique au sein du Tiers-Lieu Projet Louley 
au Lieu-Dit Louley, 33990 Hourtin 
à proximité de la Ferme La Bénarderie 
à 5 km au nord du bourg de Hourtin 
à 10 km de Hourtin-Plage 
accessible directement via la Piste cyclable Hourtin-Contaut ou via la route D101 de Hourtin 
direction Vendays 

 

 
Le Tiers-Lieu Projet Louley bénéficie d’un espace de 4,5 hectares d’un seul tenant clôturé 
pour protéger des cerfs et chevreuils ses importantes plantations d’arbres feuillus en 
biodiversité. Le Tiers-Lieu accueille diverses associations pour développer des actions 
complémentaires et synergiques autour de son projet partage nature. 



 
A qui s’adresse le projet 

A toute personne signataire de la charte et adhérent comme membre sympathisant à 
l’association (adhésion à 1 Euro symbolique) désireux de participer aux actions de 
l’association, aux soins des animaux, au jardinage collectif partagé, aux plantations en 
biodiversité d’arbres, d’arbustes et de plantes florifères, fructifères, aromatiques, adaptées 
au terrain.  

Peuvent être intéressées autant les personnes seules que des familles avec enfants ou 
encore des groupes comme club troisième âge, association de marche, classes ou groupes 
d’enfants pour des activités périscolaires, groupes venant d’EHPADs, de centres éducatifs, 
d’institutions pour des personnes en situation de handicap. 
 
Il nous tient particulièrement à cœur de proposer des activités partagées entre personnes 
valides et personnes en situation de handicap, jeunes et moins jeunes voire séniors. 

 

Besoins auxquels répond le projet 

Avoir la possibilité de cultiver la terre et de s’approvisionner d’une nourriture saine et 
fraîche de sa propre production 

Apprendre à travailler la terre, en famille, aux jeunes, avec les anciens et éventuellement 
leur expérience 

Avoir la possibilité de vivre, et faire découvrir aux enfants, les valeurs du partage et de 
l’entraide libres, sans contraintes, au gré des disponibilités de chacun, dans une ambiance 
que favorise l’auto-responsabilité de tous dans un fonctionnement résolument coopératif et 
collectif 

Avoir la possibilité de se trouver dans un endroit paisible, en pleine nature, entouré 
d’animaux, de s’y détendre tout en ayant la possibilité de s’activer à son rythme ou encore 
d’être contemplatif … 

 

Notre réponse : 

Les jardins du partage 

Pour familles et enfants ou solitaires, jeunes ou séniors, avec ou sans expérience, quel que 
soit le temps disponible pour chacun, sa régularité de participation ou ses venues au coup 
par coup, il y a toujours des possibilités de partage pour : 



• Participer à l’installation des espaces potagères avec bacs surélevés, zones protégées, 
zones de sylvo-permaculture libre 

• Participer à la création d’une forêt nourricière 
• Planter des arbres, arbustes et fruitiers 
• Semer et planter des fleurs et légumes 
• Apprendre à tailler et soigner  
• Participer à des ateliers de confection d’abris pour des animaux, de nichoirs, de 

produits à base de nos récoltes 
• Partager le travail et profiter des récoltes 
• Apprendre à soigner les poules, canards et oies et à chercher et ramasser les œufs 
• S’émerveiller des poussins et les protéger 
• Observer les animaux et découvrir leurs modes de vie 
• Participer aux soins des chevaux et partager de beaux moments avec eux 

 

Pour que les jardins du partage soient réellement accessibles à tous sans distinction la 
participation est libre et solidaire. Ceux qui le désirent et ont les moyens de le faire, sont 
libres de soutenir l’association par un don. Tous sont invités à soutenir l’ensemble du projet 
par leur participation active. L’association propose aux entreprises de participer au 
financement par des dons pour rendre possible une dynamique au service de tous, incluant 
leurs employés et leurs clients.  

Les bacs de culture surélevés de différentes hauteurs facilitent l’accès au jardinage à tous, y 
compris aux enfants, aux personnes âgées ou à mobilité réduite dès lors qu’ils sont équipés 
d’un dispositif tout terrain et qu’une personne peut les aider. 

Les jardins du partage invitent tous à redécouvrir la liberté du libre engagement, la solidarité 
sans demande de retour, l’investissement de soi dans un cycle de travail et de bénéfices à 
tous les échelons. Il y a toujours tellement à faire, que chacun peut suivre ses préférences, 
tout en se concertant avec ses pairs et ceux qui gèrent l’ensemble. Il y a assez de place pour 
que chacun puisse s’y éclater ou encore expérimenter de nouvelles cultures.  

Les jardins du partage, c’est un lieu où entr’aide et coopération sont la base, où on apprend 
à observer, d’informer, partager idées et informations, décider en commun, où les forces, 
désirs et faiblesses de chacun ont leur place, où tous sont invités à donner et à recevoir, 
naturellement.  

Les jardins du partage, c’est aussi un espace partagé par une multitude d’arbres, de plantes, 
de fleurs et d’animaux qui ont tous leurs affinités, leurs besoins voire leurs incompatibilités. 
Prendre en compte différences, complémentarités ou potentiels de symbiose est un des 
axes d’observation, d’étude et d’application que nous souhaitons mettre à la portée de tous. 
Des moments partagés dans ce cadre entre les jeunes et les aînés seront particulièrement 
recherchés pour des échanges riches pour tous. 



Et le climat dans tout cela ? Il fait tout simplement partie du quotidien. La vie au jardin du 
partage est là pour apprendre à s’adapter et en même temps, à adapter ses gestes, besoins 
et consommations aux réalités et impératifs qui évoluent. 

 

Nos besoins  

Pour créer les jardins participatifs assez vastes pour permettre d’y accueillir suffisamment de 
participants, nous aurons besoin de 

• 3 espaces potager clos à filet 
• 2 espaces de culture sous serre 
• des bacs surélevés dans les serres et espaces clos totalisant 150 m de 

cultures 
• une cabane de toilettes sèches modèle PMR pour pouvoir répondre àa 

tous les besoins 
• un composteur double autant pour les toilettes sèches que pour les 

déchets végétaux et organiques, permettant de produire du terreau fertile 
pour la forêt nourricière 

• 2 tables pique-nique à installer dans l’espace accueil des serres 
• 5 supports-outil de rangement, 1 pour chaque espace 
• une signalisation facilitant l’accès et l’orientation 

 

 

Mise en place du projet 

Par les bénévoles de l’association qui dispose dans ses rangs des compétences nécessaires 

 

Le coût de l’investissement 

L’investissement nécessaire coûtera environ 19600 € selon les devis recherchés. Nous avons 
opté pour une qualité à la fois rustique et sécurisante avec un choix de matériaux 



écologiquement intéressants afin que les investissements réalisés soient durables. Voire 
documents joints 

 

La résilience du projet 

De par leur conception, les Jardins du partage visent à développer et augmenter 

• Les connaissances des participants en matière de production autonome de leur 
propre nourriture, ce qui est une capacité essentielle d’adaptation et de survie 
pendant les temps difficiles 

• La capacité de s’adapter aux conditions naturelles, à travailler avec et au rythme de la 
nature et de profiter à chaque moment de ce qu’elle offre  

• L’expérience d’une manière d’interagir avec l’environnement naturel soucieux de ses 
besoins et d’une utilisation consciente, économe et raisonnée des ressources 
naturelles comme l’eau 

• L’expérience du partage des connaissances afin d’en encourager la transmission aussi 
en-dehors du cadre des Jardins 

• Le goût pour entraide, coopération, échange et partage, une relation paisible et 
constructive avec ses pairs, qu’on apprend à mieux apprécier et accepter dans leurs 
faiblesses et différences 

• La capacité de s’investir dans un processus et projet sans garantie de succès 
prévisibles, mais d’y consacrer le temps nécessaire pour aller vers des résultats 
satisfaisants 

Si le concept des jardins partagés n’a rien de nouveau et réunit des personnes un peu 
partout dans des endroits, où ils pourront faire leur carré potager à côté des autres en 
mettant en commun certains des moyens et outils, l’idée des Jardins du partage va 
beaucoup plus loin et dépasse l’idée que les gens peuvent, normalement, s’en faire. 

Innovant et inattendu est que tous s’attellent à créer ensemble, chacun selon ses 
disponibilités et meilleures capacités, une forêt nourricière et des espaces de permaculture 
accessible à tous. Innovant aussi, qu’il peut y avoir un libre et réel partage des tâches, une 
participation régulière ou ponctuelle sans distinction, que l’activité soit non payante et que 
la générosité soit le maître-mot 

 

 

 
 

 



Plan de la ferme forestière : zonage écologique 

 
 

 



 

Ferme forestière à Louley : 
Structures existantes ou en 
cours 
 
 
1 
Abri technique pompe et 
distribution électrique 
 
2 
Yourte 
 
3 
Abri technique soins 
sanitaires (travaux en cours) 
 
4 
Deux serres 
 
5 
Stabulation distributeur foin 
 
6 
Volières 
 
7 
Hangar à foin 
 
8 
Stabulation distributeur foin 
 
9 
Maison des chiens 
 
10 
Local technique pompe, 
sellerie, outillage (en cours, 
prévu pour printemps 2024) 

  

 



Projet grand potager participatif 
à installer le long du grand hangar à foin de 20m de long 
 
 

 
 
 
 

 
 
 


